
  

 

Certificat attribué au titre du Niveau 3 de la Certification environnementale des exploitations agricoles 
Articles D.617-4 et D.617-7 à D.617-11 du code rural et de la pêche maritime 

Le Directeur Général 
Gaël DU CHELAS 

P/O Le Directeur des opérations 
Emmanuel LECLUSELLE 

Fait à Paris, le 10/12/2024 

CERTIFICAT N° CEEA_333_C2_V1

THIERRY MERLIN CHERRIER (SAS) 

situé à 43 Rue Saint Vincent 
18300  BUE 

N° SIRET : 33535226600019 
 
 

Attribué à 

Ce certificat est valable 3 ans pour la période du 10/12/2024 au 09/12/2027 

 

Agrément par décision du 27 octobre 2017 conformément à l’article D.617-19 du Code rural et de la pêche maritime  

CERTIFICATION ENVIRONNEMENTALE DES 
EXPLOITATIONS NIVEAU 3 (version 2022)

Le présent document est la propriété exclusive de CERTIPAQ, 84 Boulevard du Montparnasse - 75014 PARIS. Seul l’original est valable. Il doit être 
restitué à CERTIPAQ sur simple demande en cas de retrait ou suspension de la certification et en cas de renonciation à la certification par le Client. 

 
Le présent document annule et remplace tout document de certification précédemment émis. 

L’authenticité et la validité de ce certificat sont vérifiables auprès de CERTIPAQ. 
 


